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L e probleme de l 'existence, da1rn la Dacic de l'epoque classique (F :> .  
av. n. e .  - debut du  II • s .  de  n. e . ) ,  d'une societe divisec eu  classes antagoniques et  d'une 
organisation etatique a ete maintes fois discute au COUI'S des trois dernieres decennies. Si 
Constantin Daicoviciu a affirme categoriquement des 1950 la realite de l 'Etat dace aux temps 
de Burebista et de Decebale 1, l'opinion qu'il s'agit Reulement d'une confederation tribale, 
surtout sous le regne de Burebista, a ete elle-aURsi exprimee dans la litterature historique 2 •  
Toutefois, j e  suis persuade que les decouvertc:,; a1cheologiques, de meme que le peu de wui·ccs 
litteraires dont on uispose, demontrent l'existence de l'Etat dace et, par conse.quence, d'une 
societe de classes. 

Du point de vue archeologique leR decouveites Ies plus eloquentes sont celles des Mo
'
nts 

d'Orăştie. Ce qui attire smtont l'attention dans Ies forteresses daces de celte contree est leur 
caractere de systeme et leur unite de eonstruction. Les fortifications de Costeşti, Blidaru, Vîrful 
lui Hulpe, Piatra Roşie, Băniţa et Ies nomhreux elementR defensifs de moindre import�mce 
(tours, bastions, le vallum de Cioclovina-Ponorici) ont ete congus dans un hut tl'es clail' : la 
protection du grand centre rcligieux et culturel , economiquc ct politique de Sarmizegetusa 
(Dealul Grădiştii). A l 'epoqne de Burebista, Ies citadclles mentionnees ne sont pas de simples 
centres tribaux fortifies ; elles sont disposees en terrain de telle fagon, qu'elles se voient ct Re 
protegent reciproquement. ElleR ne representent donc pas un nombre quelconque de fortificatiom;, 
maiR un systeme sagement congu de fortereRseR, qui ne pouvait etre ni imagine, ui realise par 
une tribu ou une confedera.tion tribale, mais uniquement par une forte autorite d'Eiat. 

L'unite de conception de1-; forteresRes daces des Monts d'Orftştie est doublee par lem unite 
constructive. Leur plan, il est vrai, eRt different en ce qu'il R'adapte aux particularites du terrain, 
mais la maniere de leur construction est partout la meme, l 'element fondamental ctant le mur eu 
pierre de taille. II va de soi que cette unite de conslruction plaide elle aussi pour l'existence d'un 
fort pouvoir central. 

L'etude des veRtigeR archeologiqueR trouves dans Ies forteresse1-; et dans lcR hahitats de 
cette region conduit a la memc conclusion. l1es edifices militaires et civils, publics et prives: 
decouverts surtout au cours (lcs derniereR 2;) annees, la technique de ron::;truction, leR ateliers, 
l'impressionante richesRe en objetR de metal (specialement en outilR de fer), l 'abondance, la 
variete et la beaute de la ceramique - elements qui ne trouvent pas leur egal dans le reste de la 
Dacie - ont permis a C. Daicoviciu de caracteriser la civilisation materielle de cette epoque 
comme une civilisation « oppidane » ayant depasse la stade de developpement rural dPs tribus 

1 Voir par exemple C. Daicoviciu, A ş e z  ă r i I c  
d n'c i c e ci i n l\I li n \ i i O r ă ş t i c i . P a r t c a  I : 
S t li d i u I t o p o g r a f i c a I a ş C' z ii r i I o r ,  B u cu
reşli, 1 95 1 ,  p.  6-1 - 66. 

2 \'oir M. l\lacrea, Studii şi S IU li privind istoria 

llomciniei, I, 1 !!54, p. 1 1 9 - 1 4 6 ; I. T. Krugli k<'\'a l(ahc11.<i 
8 aT1oxy pu„1tc1>oii 01>1rynartuu, l\loscoll, 1 955, p. a'I ; T. D.  
Zlatkovskaia, VD I ,  2, 1 !!55, p.  73- 9 7  ; !\I. Conslu ntinescu, 
Probleme economice, novembrc 1 972 , p. 1 4 ; \T. E;:; !;eş, 
SCIYA, 2fi, 2 ,  1 97 4 ,  p.  220-222. 
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patriarcales3• La creation d'une telle civilisation, dans laquelle Ies Daco- Getcs ont fondu,  en 
Ies adaptant a leun; particularites, de nombreuses ct variecs influcnces etrangercs, ne pouvait 
etre realif;ee dans le cadre de la formation tribale ; maints habitats, de chez nous et d'ailleurs, 
qui n'ont jamais depasse ce stade, en temoignent. 

Les progres accomplis par Ies Daco- Getes dans Ies aspects val'ies de leur culture spirituellc 
sont a la mesure de 1eurs realisations dam; le domainc de la civilisation materielle. LeR 
occupations scientifiques (astronomiques, medicales) des pretreH geto-daces 4, la connaissance 
et l 'utilisation de l 'ecriture 5, l'art plastique 6, etc. constituent des temoignages supplementaires 
en faveur du stade relativement eleve a1 teint par 11.'H Daces pendant leH deux derniers siecleR 
avant la conquete romaine. 

On ne connaît que trop bien le manque d'interet des hi:-;toriens antiques pom Ies problemes 
de la s truc ture socio-econom iq ne et de l' organi:-;a tion pol itiq ue des peu ples q u' ils men t ionnen t dans 
leurs ceuvres. On sait, par Pxemple, que ces historiem; emploient Houvent sarn; disccrnement le 
mot « roi » ( �MLAEu�, rex), a l'aide duquel ils designent parfois des chefs d 'Etat, autres fois des 
simples chefs de tribu. lVfais quand Strabon Î ,  parlant de la formation politique dirigee par 
Burebista, emploie le terme ocpx�, ii m'eRt impoRsiblP ele eroirc qu'il ait en vue une Himple eonfe
deration tribale . 

Vexistence d 'un Etat dace PRt Hngger{•e anssi par le8 donnee8 dont on dispose Rnr l'organi
sation de la cour de Burebista 8• 

La politique interieure et etrangere promue par ce grancl roi des Daco- Getes ne contredit, 
elle non plm;, la conclusion it laquelle je Rnis arrive sur la fois des autres elements mis en discus
sion. L'appel a l 'unite n'avait pa8 trouve un echo favorable partout, chez toutes Ies tribus geto
daces ; l 'aristocratie de certaines d'entre elles n'etait pas disposee a renoncer, en faveur du pouvoir 
rentral d'Etat, a son independance et aux certain8 privilegeR 9• Ces tribus ont ete englobeeR de 
vive force par Burebista danR l'Etat qu'il avait fonde ; ernmite ii a conquis de nouveaux terri
toires en dehors du foyer Reculaire des Daco- Getes . I.ies cmnpagnes de Burebista n'ont pas ete 
donc des expetlition8 de pillage, caracteristiques a la periode de la democratie militaire 10• 
Or, <t la domination sur des sujets eHt incompatible avec la societe gentilice » 11 ; en revanche, elle 
eRt un attribut de l'Etat fonde sur l'exiRtence des classes antagonistes. 

Tout cela me fait conclure que Burebista etait a la tete d'un Etat et non d 'une confede
ration tribale. Oertes, cet Etat, dont le centre se trouvait dans lE s Monts d'Orăştie, ne s'est 
jamais confine dans cette zone de 200 km2 ; ii a occupe des ses commencements une aire beau
coup plus vaste et le processus d'unification l'a rapidement etendu 12• Vers le milieu du ie siecle 
av. n. e. ,  l'Etat dace unifie atteignait vers l'ouest et nord-ouest la ligne du Danube moyen et de 
la Morave, allait au nord jusqu'aux Carpates Boises, vers l'est s'etendait jusqu'a Olbia et englo
bait la Dobroudja toute entiere, enfin, vers le sud atteignait le Haemn8 13 •  

Un aut.re probleme important qui 8e pose relativement a l'Etat dare de Burebista et de Se8 
successeurs est celui de son caractere. 

Le mode dont ce probleme a ete pose ii y a un quart de siecle reclame lui-meme une expli
cation. On parlait encore beaucoup alors, dans l'hiRtoriographie tant et.rangere que roumaine, 
de la <1 confederation (union) des tribus » de Burebista, ciont on niait le caractere etatique. Dans 
ces conditions, l'essentiel etat justement d'affirmer ce caractere, mais a eette epoque-Ia le stade 

3 C. Daicoviciu, dans Istoria României ,  I, 1 960, p. 317 .  

4 Voir H. Daicoviciu, dans Dacia, N.S„ 4 ,  1 960, 
p. 23 1 - 254 ; 9, 1 965, p. 38:J - :!85 ; G. Charricre, B SPF, 
60, 1 963, 7 - 8, p. 410 ; Platon, Clwrmides, 5 ;  Dioscoridcs, 
De materia medica, ed. M. Wt•l lmann, Berlin, I ,  1 907 ; 
l l , 1 906 ; I I I ,  1 9 14 ; cf. I. I. Russu , Limba traco-dacilor, 
2• Cdition, Bucureşti, l!J67, p. 43 - 47 ; R. Vulpe ct au tres, 
SC IV, 2, 1951,  1, p. 205 ; I .  H. Crişan, dans Istoria medi
cinei. Studii şi cercetări, Bucureşli, 1957, p. -15 - 56. 

5 C. Daicoviciu, SC IV, 2, 1951,  1 ,  p. 1 1 8 - 1 2 1 ; D. 
Berciu, SCIVA, 25, 1 974,  3, p. 381 - :187. 

8 R. Florescu, L'arl des Daces, Bucureşt i ,  l !Hi8. 
1 V I I, 3, 1 1 . 

8 Voir infra , p. 24:l. 
9 Voir H. Daicoviciu, Dacia de la flurcbista la cuceri

rea roman<l, Cluj, 1 972, p. 28 - 29 ; 6 1 - 65. 
10 L'opinion contraire, exprimee parfois, est evidem

mcnt erronec.  
11 Fr.  Engels, dans K .  :\Iarx-Pr. Engcls, Opere alese, 

l l , 2" edition, Bucureşti, 1 975, p. 327. 
12 Cf. Slrabon, V I I. :l, 1 1 .  
13 C .  Daicoviciu , dans Istoria României, I ,  1 960, 

p. 263 - 265 ; Yoir aussi M. P{1rducz, Evk Szcgcd, 1 956, 
p. 1 5 - 30 : fi . B. Feodorov Ilace.aenue Ilpymci.o
i(necmpoacK:oeo .ue:>1crJype'lb11 11 I nt b1.c11•ruJ1emuu u .:i„ 
:\! IA, 89, 1 960, p .  8 - :iG ; idem, SC IV, 10, 1 959, 2, 
p. 37 1 - :176. 
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atteint par notre historiographie marxiste-leniniste dans son developpement ne permettait 
pas de dissocier lcR notions d'« Etat antique » et d'« Etat esclavagiste ». Ainsi apparut la formule 
d'« Etat esclavagiste naissant », appliquee a lu, formation politique dirigee par Burebista 14• 

Dans cette formule le terme « naissant » devait refleter le fait que la societe daco-gete se 
trouvait seulement au commencement du developpement esclavagiste, que Ies esclaves, assez 
peu nombreux, etaient loin d'etre devenus le fondement de la production sociale, etaient loin 
d'etre Ies principaux producteurs des biens. Le terme « esclavagiste » qui, etant donnee la situa
tion de la societe daco-gete, pouvait paraître inadequat, devait refleter en quelque sorte la dy
namique du processus historique ; il suggerait que, tandis que Ies elements herites de l'epoque 
de la communaute primitive s'affaiblissaient, Ies elements esclavagistes s'affermissaient et pro
gressaient peu a peu. B ien qu'elles ne fussent pas predominantes dans la societe geto-dace, lE S 
relations esclavagistes etaient considerees comme representant !'element nouveau, capable de 
developpement et se developpant reellement, l'element qui, lentement mais surement, se frayait 
un chemin et qui devait vaincre en fin des comptes en vertu de l'implacable caractere de loi 
des processus historiques 15.  

Evidemment, l ' idee de l' inevitabilite de la victoire des relations esclavagistes dans le jeune 
Etat dace se fondait sur l ' identite, consideree alors comme obligatoire, entre Ies notions d'«Etat 
antique » et d'« Etat esclavagiste » et aussi sur certaines analogies historiques . Des societes et des 
Etats qui n'avaient pas ete au debut esclavagistes dans le vrai sens du mot - Athenes au temps 
de Solon ou Rome a l 'epoque de la Loi des Douze Tables - s'etaient transformes a la longue en 
Etats esclavagistes classiques. A la lumiere de ces circonstances, la definition de l'Etat dace 
comme Etat esclavagiste naissant etait tont a fait naturelle : elle constituait une etape, pour airn;i 
dire obligatoire, dans l'evolution de nos conceptions sur la societe daco-gete. De toute fa<;on, la 
formule mentionnee avait represente un incontestable pas en avant par rapport a l 'idee d'une 
simple confederation de tribu1; ayant a sa tete Burebi1;ta comme chef passager. Je crois toutefois 
que cette etape est desormais depassee et que Ies nouvelle1; orientation1; manifestees dans la 
science historique contemporaine nous obligent de definir d'une maniere plus precise et plu1; 
scientifique, plus conforme a la realite, le caractere de l'Etat dace. 

La tache est particuliercment difficile car ni les sources littcraire1;,  ni l'archeologie n'of
frent deH donnees suffisantes . Les auteurs antiques s'occupent generalement tres peu des questi
ons socio-economiques et Ies decouvertes archeologiques, qui peuvent mettre en lumierc d'unc 
fa<;on pregnante les difference1; patrimoniales et meme sociales (palais et fonds de cabanes, tom
bes riches et pauvres, inventaires archeologiques comprenant des objets de luxe et inventaires 
reduits au minimum necessaire) ,  ne s'averent pas capables de parler de la forrne concrete d'exploi
tation, dominante dans un pays quelconque. Pour cet aspect du probleme Ies sources epigraphi
ques sont leR plus precieuses, mais dans le cas de la Dacie preromaine elles manquent totalement. 

A vrai dire, nos connaissances sur la structurc de la societe dace a l'epoque de Burebista 
et de Decebale sont tres sommaires. Les sources litteraires nous font connaître l'existence des 
esclaves 1 6  et des affranchis 17, mais nous ne savons rien ni sur leur nombre, ni sur la fonction 
qu'ils avaient remplie dans le processus de production. Les memes sources nous informent ensuite, 
que Ies hommes libres etaicnt clivises cn deux categories ou bien en deux categories principales ; 
l'aristocratie (tarabostes, pileai'Î )  et le peuple (cornati, capillati ) 18 ; dans ce ca1; non plus nous ne 

14 C. Daicoviciu , SCIV, 1 ,  1 950, 1 ,  p. 1 47,  qui parle 
d'une " formation esclavngiste nnissante » au temps de 
Burebisla. Toutefois, le meme nu teur, dans l 'ouvrage 
cite dans la not e 1 (p. 65- 66), ne donnnit pas ii I'Elat 
dace l'epithele d' • esclavagiste • ;  ii parlait seulcment du 
• pnssnge d'une societe humaine de la formation de Ia 
communaute primitive a celle d'Etat, de l'epoque de la 
rivilisation » .  

16 H. Daicoviciu, Studia Universilalis Babeş- Bolyai, 
serics Historin, 1, 1 959, p. 1 5 - 16. 1 6 Voir par exemple Artemidorc, Oneirokrilikon,, I,  8 
(M. Rudolf Hercher, Leipzig, 1 86,1 , p. 1 4) .  Artemidore 

fu t Ie  contemporain d'Hadricn, mais ii est evident qu'il 
parle des Geto-Daces d'avant la conquclc romaine (cf. 
A. Ilodor, SCIV, 8, 1 957, 1 - 4, p. 1 46,  n. 1 ) .  

17 C'est ce  qui parail ressortir de Cassins Dio ,  LXV I I I ,  
12.  

18 Le terme tarabosles apparalt chcz Jordanes (Getica, 
40), qui I'nvait cmprunte a Dion Chrysost ome (cf. I. r .  
Russu, op. cil„ p. 1 24) ; l'historien goth scmble attri
buer a celte categorie sociale 1111c antiquite considera
ble. C'est toujours lui qui parle de pileati ( ibidem) comme 
d'un synonime plus tnrdif du terme taraboste.�. Le mot 
comali csl Ia Intinisalion du terme x.oµ'ij•ocL employe 
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connai::;sons ui  le rapport numenque entre Ies deux classes, ui le::; fo1 mes dans lesquelles Ies 
cornati etaient exploites par Ies tarabostes 19• 

Cmrnius Dio rn nou8 informe que Trajau, lorsqu'il conquit « le8 montagnes fortifiees par des 
murailles » des Daces (il s'agit evidemment des Mont::; d'Orăştie) ,  y trouva, entre autres, les prison
niers captures par Decebale peudant la guerre avec Domitien. Ce passage suggere qu'il n'y avait 
pas dans l'Etat dace un veritable marche d'esclave::;, que Ies prisonniers ne furent pas di::;semine8 
dans tout le tiaY8 par la vente, mai8 re::;tcrent l'Ir nemblc darn; Ies forteresses des Monts d'Oră�tie. 
On peut pen::;er qu'ils avaient ete tran::;forrne::; en une espece d'e::;claves ele l'Etat (du roi) et 
obliges a travailler aux construction::; de Sannizegeim;a. En effet, sur Dealul Grădiştii, la derniere 
phase de construction peut etre datee a Ia demiere decennie du I"' siecle de n. e. et aux premieres 
annee::; du siecle suivant : cel'1ain::; de:; l'.anctuaire::; d'andc::;ite qu i la caracterisent n'ont pas ete 
acheves avant la conquete de Sannizeget u,:a par Trajan. f':îi ma deduction en ce qui concerne 
l'inexiRtence <'l'un marchc d'e::;clave:-; cn Daeie e:-;t j w;te, il en re::;8ort que meme au temp8 de 
Decebale (120 - 1 30 ans apreR la mort de Bmebi::;ta) l'eselavage n'etait pas bien developpe. 

De 1 outc fa�on , lm; :-;peciaJi:-;tcs sont uuanime:-; a a t tribuer aux esclaves un role tres limite 
dans la product.ion 8ociale. L'Etat dace a ete eai al'terise une foi::; cunune « semi-e::;clavagiste » 21 
et, dans un ouvrage phrn recent, C .  Daicoviciu affirrnait que l'm;clavage chcz Ies Daces conservait 
un caractere patriarcal, qu'on ne peut parler d'unc generalisation de la production esclavagiste, 
mais seulement d'un commencement de celle-ci avec des tendance::; vers l'esclavagisme 22• A son 
tour, D. 1\1. Pippidi rEfuse d'attribuer au travail :-;ervile un poids :-;ignificatif dans la production 
sociale chez les Dace8 2 3 •  

L'idee des « tendances vers l'e8clavagi::;rne » nous ramene aux analogies historiques comme 
fondement principal de la caracterisation longtemp8 admise de l 'Etat dace. En fin des comptes, 
Athenes au temps de Solon n'etait pa:-; un E1 at e8clavagi:-;te dan8 le sens propres du mot : certaim; 
domaines des eupatrides etaient cultives par des homme:-; libres, mai:-; asservis economiquement 
(h-r �µopoL, qui payaicnt an rnaître cinq sixiemes de la recolte), il y avait encore une nombreuse 
paysannerie l ibre et leR dehiteurn in:-;olvable8 qui perdaient leur liberte personnelle n'etaient pas 
obliges a travaillel' connne e::;clave8 sur le:-; terre:-; des crediteul'8 , mais vendus generalement 
en dehors des frontiere:-; de l'Attique 24• Cette circon8tancc n'a pas empeche Athenes de devenir, 
un siecle et demi plus tard, un Etat esclavagiste classiq11e .  

I„e caR de Rome est "emblable. La Loi des Douze Table8, redigee en 451 -450, prevoyait 
elle-aus:-;i la vente au-dela du 'l'ibre, en Etrurie, de ceux qui ne pouvaient pas acquitter leurs 
dettes. II existait meme la stipulation d'une etonnante cruaute (jarnai8 appliquee toutefois, au 
moins pour autant que je le sache) de l'execution du debiteur in:-;olvable et du partage de son 
cadavre entre Ies crediteurs (s'il y en avaient plusieurn) ,  mais la loi ne prevoyait pas son emploi 
comme esclave, dans la production 25• Ensuite, au III • - II • siecles, l'Etat romain se transforme 
en un veritable Etat esclavagiste, le t ravail :-;ervile devenant dominant (ou tont au moins tres 
important) dans l 'agriculture et dan:-; le8 metiers italiques . 

. Te mc demande neanmoins si ce sont preciscment ces analogies qui doivent nous guider 
dans l 'appreciation du caractere de l 'Etat dace. En Mfinitive, l'hiRtoire offre d'autres excmples 
aussi, qui suggerent des conclusions differentes . 

Une bonne partie de  l'historiographie marxi8te-leniniste manifeste aujourd'hui la tendance 
<le grnuper Ies Etats antiqne8 orientaux (l'Egypte, le Babylone, l'Ass�'rie, etc . )  dans une autre 
categorie que celle de la formation esclavagistc . Marx lui-meme, cn 8'occupant de ces Etats, 
parlait d"un « mode de production asiatiqne » 26, terme evidemment conventionnel ; aujourd'hui 

pnr Cassi u s  Dio (LXV I H, !l) ; Jordanes Ies nppclll' capii/a li 
(Grtica, i2) ct parlc d'cux pom l 'epoqu c ci� 13me b i s l n  
c i  d e  Drcenec ,  tandis quc Ic ri- c i l  de Ca ssius l > io Sl' 
r(•fere au l cmps de Dccebalc.  

19 On ne peu t pas l ra nsposcr chcz I es Dace�; la s l ruc
l u r c  sociale ele la Gaulc C hcvcluc. 

20 L XV I I I ,  9. 21 C. DaicoYici u ,  S C I V ,  2 ,  1 !l 51 , 1 ,  Jl. 1 2· 1 .  

22 Idem, clnns Din istoria Transilvaniei, I,  Bucurcş l i ,  
1 !JGO,  p. 28. 

23 D .  :\I .  Pippicli, Conlribu/ii la istoria veche a Româ-
n ie i .  2° e cli l i o n ,  Bucureşti , l !l67 , p. 51 9 - 523. 

�4 Arislo l e ,  L ' Elal all11!11 ien, I I ,  2 ;  X I I ,  4. 25 Aulu-Gi·lc,  Les 1111ils alliques, XX, 1, 4Ci. 
26 I< . Mnrx, Forme premergătoare produc/iei capila

/is/r, Euc ml·�l i .  p. 8 - 1 0, :l l .  
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la structurc propre a de tels Etats commencc de plu:,; eu piui:; souvent a etre appellce « mode de 
production tributaire » 27 ou bien « tributal » 2a. 

II est peut- etre trop tot pour prevoir · Ja fin des discw;s ions autour de ce probleme et leR 
conclusions definitiveR auxquelles on anfrcia ; c ependant il est clair de:-:; maintenant que ki-; 
Etah; de l 'Orient antique presentent dcR diiferenccs cssentielle:,; par rnpport h Athenes ou a 
Rome. I I  faut souligner le fait que Ies E tat:-; mirnt au x ,  qui ont eu une ex istenee parfois millc
naire, ne sont jamais arriveR au io:tade d ' un c :,;clavagisme avanct' ; en Eg,vpte, ou l 'Etat apparaît 
deja a la fin du IV c millenaire a v .  n .  � - ,  Im rclations u-;chwagist es avaient un moindre 1� oids 
dans l 'economie de l 'epoque ptolemai:que q u'it At h i-nes ele Pericles ol! dans la Rome des fren':-; Grae
ques. On pourrait dire qu'a une epoque 01't l 'Etat eg,vptien ne pc m ait en aucun cas etre defini 
comme naissant (ii avait une ex istence de trois m ill t'na ires et une organ iimtion extrememeut 
comple x e ) ,  l 'esclavagisme egyptkn Ctait n ste embryom1aire,  sous-developpe, par rapport a 
l 'esclavagisme gr eco-romain. Une 1 elle circonstance pose Ie probleme des rapports enfre la base 
et la superstructure de la societe et i i  est difficilc it croire q u'une basc eternellcment naissante 
puisse generer une superstructure politiq uc bit>n con:-ti1 uee et forternen t centralisee, telle q ue 
l'Etat egyptien antique. 

I,e mode de production « tributal » p1 esente toute unc :;erie de particularites qui le tlefinis
sent par rapport a la commune primitive et a l'esclavalJ:i>mc : 

a )  La communaute tribale y appaiaît cornme pn'rnisse <le l'appropriation ( ou de la maîtri:rn) 
et de l'emploi de la terre. 

b) La « communaute cnglobante » ( confCderat ion ti ihale ou E t a t ) ,  q u i  se trouye au-dessus 
des communautes reelles, apparnît cornme proprit'1 aire u nitgte de la terre, cornme proprietaire 
supreme des moyens de production. 

c) Le plus-produit cree par Ies romrnunautes , ou bien une grande part ie de celui-ci, ap
partient legalement a l 'unite supreme q ni est le proprietaire un ique ; le prelewrnent de ce plus
produit se realise a travers le tribut paye par le8 communautes en anirnaux ' cereales,  autres 
produits, argent, parfois en hommes aussi. 

d) Pour la perception de cc tribut il FC comt itue peH h peu une couche sociale de pcrcep
tems, fonctionnaires et militaires en irn'. me t emps ; cette courhe consume une grande pa1tie du 
plusproduit. II  apparaît ainsi une categorie sociale superpm:t'e qui s'organise en une formation 
prestatale ou en un Etat. La position et le role de chaque membre de cette categorie rnnt deter
mines par la fonction sociale et politique qu'il exercc .  Ain s i  sc developpe une contradiction 
fondamentale entre Ies rnasses des cornmunautes et Ies groupes ou la couches sociale dominante 
et exploitatrice ; cette contracl iction s'acc:entue avec l 'apparit iou de l 'Etat.  

e )  Le surplm; d e  travail existt>nt dans l e  cat1rc des cornmmurnt(•:,; a ppart ient a l 'unite 
supreme qui l'emploie IJour de grands travaux t ant tl'ordre economique (digut>:-;, voics de com
mun ication ) que d'ex altation <lu pouYoir de la confc'deration ou de l 'Etat . 

f) La relation « tribut ale » est une relation d erivce et non primaire, la fon11atio11 socio
economique « tributale » est une formation de1ivt'P E t  non primitive, non primaire. Elle ne doit 
pas etre confondue avec la soeiete (cornmune) prim it ive, car dans celle-ci l 'exploitation :;ociale 
n'existe pas. Mais elle ne doit pas etre confonduc non plus avec l 'esclavagi:;rn e :mtique parce 
qu'il n'y a pa8 une classe de giands proprietaires terrien:-; qui e:xploite une cl asse d'esclavas ; ici 
ce sont Ies comrnunautes qui :;ont exploitees 29• 

B ien qne ces particularite soient presentes d am; certai11cs :;ociete:; ant.iques, elles ne pcuvcnt 
ni ne doivent etre generaliset>s.  Memc dans Ies E tats de !'Orient ancieu l 'exploitation ne se reali8e 
pas uniquement aux depens des comrnunautes, mais aussi des travailleurs priH indiv iduellement. 

27 Voir 1 1 1 1  cxposc des discussions sur cc thcml' (avcc 
la bibliogr?phic affercnte) chez I. Banu , Revista de filo
zofic 1 3 ,  1 966,  2, p. 2 1 3 - 228, qui arrivc i\ la conclusion 
dans Ies Etats de ! ' Orient ancicn nous avons affairc 
ii un mode de produclion parliculicr, se dislinguaul lau l  
de la eommune primitive quc d e  l 'csclavagismc classiqul'. 
Dans la meme numcro de la rcvuc ,  p. 228 - 238, I. Na than
son c t  N. Simion souliennent la lhesc, erronnee d'apres 
moi , quc Marx avai l cn vuc la comune primi tiv l' iors-

q u ' i l  parlai l du mode de produclion asi a liqu c , 
�8 Cd le dernicrc denomina lion a et c  choisic pa r  M. 

Couslanl inescu e l  I .  Banu afin quc Ic terme " tribulairc • 
uc pre t c  pas ii la confusiou avcc la rcla lion c x lericurc ele 
tribu t , par exemple Ic t ribut qu'un E lat feodal pcu l 
im poscr ii un au tre Ela l  du memc caractere (v. M. 
Constan t inescu , Probleme econom ice ,  novcmbrc 1 \J72. 
p. 1 8 ,  n. 1 ) . J c prefrrc moi-aussi ce · l crmc nouvcau, 

�P \'oir ?IL Cons lan l im•scu ,  op. cil„ p .  (), 
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Au Viet-nam ancicu, par exemple, outre Ies tencs de l'Etat et le:,; tenes communales, il y avait 
des terres allouecs aux mandarins et aux pagode8 et lefi tenes privee8 des nobles, des fonction
naires et des roturiers (les domaines alloues au titre hereditaire devenaient aussi en fait des 
proprietes privees) 30 •  La propriete privee de la terre n'est pas limitee a l'aristocratie, car sa for
mation « derive du principe de l'utilite sociale. La tcrre en friche appartient a tous . Celui qui la 
met en valeur devient proprietaire. Par contre, 8 ' il  l'abandonP, il perd son droit de propriete 
qui passe a celui qui la cultivera . . . A câte de cette forme « originellc » d'acquisition de la pro
priete, d'autres formes i-mrgiront avec ic developperncnt de !'economie : la vente par le paysan 
sous la contrainte de8 dettes ou de la faim, l'usurpat ion par fraude ou violence de terres publiques 
ou privees par les mandarin:-; ou les notables, surtout dm1s Ies periodes de troubles » 31• 

J_,'exploitation des communautes existe, bien entendu, mais l'exploitation individuelle 
ne m a nque ell<� non plm; dans la societe « tributale ». Toujours au Yiet-nam ancien (XI < - XII ° 
siecles) « Ies fonctionnaires etaient remuneres par une partie de l'imp6t qu'ils collectaient, plus 
ou moins importante selon leur rang (par exemple, Ies gouverneurs de province en gardaient Ies 
trois cinquiemes et envoyaient le reste a la cour) .  De granrls generaux rer;urent en recompense le 
revenu de l'imp6t leve sur un certain nombre de familles pendant leur vie . . .  Il ne s'agissait 
pas de l'attribution -d'un domaine, mais d'un certain nombre de familles (ho ) sur lesquelle8 
aucun clroit seigneurial n'etait confere, mais seulement celui de perccvoir l ' imp6t » 32• 

1 1  eu ressort que Ies particularites mentionnees plus haut, dont la formulation est fondee 
sur certa,im; passages des reuvres de Marx et d'Engels, peuvent cneore etre precisees et nuancees . 
Le mode de production « tributal » ne supposc pas l 'absencc <le la propriete privee : il est parfai
tement. compatible avec ce type de propriete, plm; ou moins developpee, et il n'exclue pas l'ex
ploitation individuelle. D'ailleurn, ce mode de production est capable de revetir des formes 
extremement diverses car Ies modalites concretes du prelevement du tribut peuvent etre dif
ferentes . C'est dire qu'il ne faut pas appliquer mecaniquement a toutes Ies societes « tributales » 
Ies particularites constatees dans certaines Rocietes orientale8 anciennefi .  

On a affirme que le mode de production asiatique ( <itributal »)  est « une forme transitoire 
de l'exploitation qui, au cours du developpcment typique, cede sa place relativement vite aux 
formes d'exploitation qui s'ancrent danil certaines formes fondamentales des rapports de 
propriete privee : dans l'antiquite aux formes de l'e�clavagisme, et dans le Moyen-Age europeen 
aux formes de l'exploitation feodale » 33• Cela peut etre vrai danR la cas de la Grece, de l'Etat 
romain et de la, societe feodale ouest-europeenne. Il me semhlE>, cn revanche, impossible d'ap
peller tra.nsitoire un mode d'exploitation qui s'est perpetue pendant plusieurs siecles et meme 
pendant ph18ieurs millenaires sur la plus grande partie du globe, depuis la Chine jusqu'en Crete, 
en Afrique et en Amerique. Considerer que ce mode de production represente une des formes de 
transition des societes sans classes aux societes de classes c'est oublier « le fait fondamental de 
l'existence des classes sociales, non seulcment entre l'Etat et les communautes villageoise8, mais 
encore a l 'interieur de ces communautes », c'est oublier que (( l'exploitation de classe se realise a 
la foifi a travers des forme8 communautaires de propriete et de possession du sol, et directement 
par la propriete privee, aristocratique ou roturiere » 34• 

Dans cet etat des choses, il ne me semble guere obligatoire qu'un Etat antique se developpe 
du point de vue economique et social uniquemcnt dans le sens de la generalisation et de la conso
lidation dm; rclations eRclavagistes 35• 

Dans le Ca8 de l'Etat dace j 'ai toujours ete convaincu que Ies esclaves ne pouvaient pas 
constituer la principale couche productrice du pays . I�e gigantesque complexe de forteresses 
dans la zone de Sarmizegetusa, qui temoigne en faveur de l'existence d'une organisation de type 
etatique, ne represente guere une preuve peremptoire de l'emploi du travail servile ; Ies exemples 

30 Le Thanh Khoi, dans La Pensee, 1 7 1 ,  octobre 
1 973, p. 1 30. 

31 Idem, ibidem, p. 139. 
32 Idem , ibidem, p. 1 3 0 - 1 3 1 .  
33 F .  Tiikei, Sur l e  mode d e  produclio11 asialique, Buda

pest, 1 9Ci6, p. 59. 
34 Le Thanh Khoi, op. cil . ,  p. 140. 
35 J 'ai la conviclion que lorsque Athcnes classique 

ou Rome lt la fin de la republiquc ct au commencement 
ele l'empire sont considerces commc une espece de sommets 
vers lesquels tendaient e t  auxquels devaient arrivi!r 
d'autrcs socielcs antiques, on ne tient pas assez comptc 
du role du facteur poli liquc (la lut te couronnec de succes 
du demos et de la plcbe pour droits poliliques) dans la 
transformation ci' Athenes ct de Rome en veritables 
Etats cscJayagis l cs. 



I .a  societe ct l'Etat daces a l'epoque classique 

1.ks monuments grandiusp:-; c.leve:-; par le trnvail for<'e tl (•s hummes j uritliquement l ibres ne man
q nent pas dans l'histuire 36• 

Pour autant. que nou:-; puissions nous rendre compte jusqu'a present, dans l'Etat dace la 
principale categorie prodnctrice etait constituee par Ies homme:-; libres d'humble origine (comati) ,  
agricnlteurs et artisans. ll  est d ifficile a <lire dans quelle forme concrete ils etaient exploites par Ies 
tarabostes. L'aristocratie etait peut-etre parvcnue a profiter de certaines obligations leguees par 
la commune primitive (pre:-;tations sur la terre commune, pour le roi, pour Ies temples, etc . ) ; 
ii est possible am;si qn'il exist-'l t  un systemc uppressif de lol'ation du sol ou bien un systeme de 
clientele 37•  I1 ne serait pas exclu qu'une etude approfondie de la situation socio-economique dans 
la Grece archai:que, a Rome dans Ies premiem siecles de son exi:-;tence, en Macedoine, dans Ies 
societes scythe, celte, thrace, etc. nous permit d'accomplir certains prog1 es dans la definition de la 
societe daco-getc a l'epoqm' classique. Et si  la tâche de caracteriser plus exactement l'Etat 
fonde par Burebista par rapport aux Etats esclavagistes classiques et aux Etats de l'ancien 
Orient appartient encore aux recherches futures, je pemc q u'on peut affirmer des maintenant 
qu'i l  s'agit d'une forme, d 'une variante dt> la societe « tribut ak ». 

Il est bien plus facile a 8aisir le caractere de l 'Etat dace sur le plan politique : c'est une 
monarchie avec, bien sur, un caractere militaire assez accuse, comme le suggerent tant Ies act ions 
guerrieres d'.} Burebi8ta que certaine8 analogics avec Ies monarchies hellenistiques. En partant 
de la lectm·3 proposee par I-Iolleaux t't 'Yilhelm pour Ies ligncs 2.'"i - 26 du decret dionysopolitain 
en l'honneur d'Acornion - [ yz]'J6µzvoc; xc.d 7tpoc; 1'0U1'0'1 Ev '� 7tpw-rn xixl. µz[ y [cr-rn qn]J.. [qt -
C. Daicoviciu arriva a la conclusion qn'a la cour de Burel>ista existait le titre de 7tp(;'),oc; cp [J..oc;, 
souvent rencontre a ux conrn helleniRtiques, rnais ayant mw forme amplifice (7tp(;')-roc; xixl. 
µzyb-roc; (j) LAoc;) ,  peut-etre, par Ies Grecs de D ionysopolis 38• D'ailleurs Acornion n'etait pas 
seulement porteur d'un si haut titre ; ii etait egalemcnt emplo�'e par le roi comme ambassadeur 
pour des missions diplomatiques delicatcii. 

Un r6le important jouaient dans la dirPction de l'Etat dace, au temps de Burebista comme 
plus tard, Ies pretres. C'est ce qu'il ressort de8 information8 de Strabon 39, qui nous presente le 
grand pretre Decenee comme principal con8eillcr de Burebista, et surtout de Jordanes, selon 
lequel Decenee aurait re1tu presque le pouvoir royal, c'est-a-dire qu'il remplissait la fonction 
de vice-roi 40• De ce point de vue e8t, certe 1 ,  8ignificative la circonstance qu'apres la mort de Bure
bista c'est ju8tement Decenee qui accede au trâne de l'Etat dace. 

Tont en soulignant l 'unite politiqne de l'Etat dirige par Burebi8ta, ii n'y a pas lieu d'exage
rer sa eentralisation administrative. Burebista representait sans doute la tendance centralisatrice, 
mais ii n'avait pas le8 moyens, partant du noyau des Monts d'Oră�tie, de centraliser adminis
trativement le vaste territoire qui formait 8on Etat. Vappartenance a l'E tat de Burel>ista de 
certaines tribus peripheriques ou des villes pontique8 doit etre comprise comme consh;tant dans 
le payement d'un tribut, dans le renonccment a une politique etrangere d ifferente de celle du roi 
et, enfin, dans l'obligation de fournir au roi de8 8oldats en temps de guerre. Je ne pense aucune
ment que le8 chef:.;; locaux l! es tribus ou Ies rnagii-;trats grecs des villes pontiques aient ete rem
places par des « fonctionnaires )) de Burebi::;ta. L'emploi par le roi du grec Acornion comme ambas
sadeur aupre8 de Pompee (emploi qui offrit au dion;vsopolite l 'occasion d'obtenir des avantages 
pour sa propre ville) montre aRsez clairement que l'Etat dace ne disposait pas eneore d'un systeme 
bureaucratique ramifie et b ien mis au point. 

II est vrai que Ie medecin Criton nous presente Decebale mettant des prefets a la tete des 
forteresses et de l'agriculture 41, ce qui pourrait eonstituer un indice d'administration centralisee ; 
cependant ii ne faut pas oublier que de Burebi8ta a Decebale la centralisation politique avait 
fait probablement certains progres et que le territoire du dernier roi dace etait considerablement 
plus restreint que Ies contrees dominees par le premier. 

36 Cf. Hcrodole, I I ,  12·1 ,  sur la conslrnclion de la 
Grande Pyramidc. 

37 Anquel pensai l D. :\I. Pippidi, op. cil . ,  p. 522. D e  
loule fai;on, l 'cxploilalion pouvail e tre tres dure dans 
des societes scmblables : suivanl Cesar, De bel/o Gal/ico, 
V I ,  13, chc1. Ies Cel l cs Ic pcuple vivail prcsquc commc 

Ies csclavcs, ecrase par Ies dctles, Ies illlp(HS Oli l'injuslice 
des puissanls. 

3e C. Daicoviciu, SClV, 6, 1 955, 1 - 2, p. 52 - 54 .  
�9 V I I .  3 ,  5. 
40 .Jorclanes, Getica, 67. 
•1 Criton, GPlica , 5 (2). 


	0241
	0242
	0243
	0244
	0245
	0246
	0247

